
Aff. : Société Générale Bénin /   (biens à Paris 14em•)
N/Réf : 1900083 PBR / MJ 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugés à l'audience 

des criées du tribunal judiciaire de Paris, sis 1 Parvis du Tribunal 

de Paris - 75017 Paris au plus offrant et dernier enchérisseur, les 

biens ci-après désignés 

EN UN LOT 

Paris 14ème

148 rue d' Alésia 

8-10 et 20-22 avenue de Villemain

place du Lieutenant Stéphane Piobetta 

Au 5ème étage du bâtiment F, porte F 51 

dans le lot de volume n° 6 

UN APPARTEMENT 

comprenant 

une entrée, une cuisine, un salon, un dégagement, deux 

chambres, wc, une salle de bains 

UNE CAVE 

UNE PLACE DE PARKING 
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Aux requêtes, poursuites et diligences de : 

La Société Générale Bénin, société anonyme au capital de 
37.000.000.000 de Francs CFA, dont le siège social est à Cotonou, 
lot 4153 lieudit avenue Clozel - 01 B.P 585 et immatriculé au 
Registre du commerce et du crédit mobilier de Cotonou sous le 
numéro RB / COT/07 B 2058, prise en la personne de ses 
représentants légaux domiciliés audit siège en cette qualité. 

Ayant pour Avocat constitué: 

JCD Avocats 
Société d'avocats 
Comparant par Maître Julie Couturier 
Avocat au Barreau de Paris 
81 rue de Monceau - 75008 Paris 
Tel : +33 (0)1 56 59 29 59 
Fax : +33 (0)1 56 29 29 39 
E-Mail : icouturier@icd-avocats.com 
Toque: C 880 

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes 

poursuites de saisie-immobilière et leurs suites. 

En présence de : 

Monsieur  , né le   à  , demeurant et domicilié  . 

De nationalité béninoise. 
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ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie en vertu 

'¼ d'un acte notarié reçu les 22 novembre et 1 0 décembre 

2012, par Maître Véronique Akankossi Deguenon, notaire 

de la société civile professionnelle « Maître Véronique 

Akankossi Deguenon », Carré n° 151 avenue Van Vollen 

Hoven 01 B.P. 3486 Cotonou (Bénin), contenant 

engagement de caution de Monsieur  , en présence de 

Madame   épouse   (pour la Société Générale Bénin), 

Monsieur  , au profit de la Société Générale Bénin ; 

'¼ d'un acte notarié reçu les 18 et 26 décembre 2013, par 

Maître Véronique Akankossi Deguenon, notaire de la 

société civile professionnelle « Maître Véronique Akankossi 

Deguenon », Carré n°151 avenue Van Vollen Hoven 01 

B.P. 3486 Cotonou (Bénin), contenant engagement de 

caution de Monsieur  , en présence de Madame   épouse   

(pour la Société Générale Bénin), Monsieur  , au profit de 

la Société Générale Bénin 

'¼ d'un acte notarié reçu le 8 mars 2016, par Maître Moïse J. 

Atchade, notaire de l'étude de Maître Moïse J. Atchade, 

Carré 424 Vons Pharmacie Adechina, Cotonou (Bénin), 

contenant engagement de caution de Monsieur  , en 

présence de Monsieur   (pour la Société Générale 

Bénin), Monsieur  , au profit de la Société Générale Bénin 

► auxquels force exécutoire a été conférée par un jugement

réputé contradictoire et en premier ressort rendu le 27 janvier 2021

par le tribunal judiciaire de Paris, signifié le 11 février 2021, définitif

ainsi qu'en atteste un certificat de non appel délivré le 18 mai 2021

par le greffe de la cour d'appel de Paris.

La Société Générale Bénin, a fait délivrer, le 13 mai 2022 à 
Monsieur  , né le   à  , demeurant et domicilié  , de nationalité 
béninoise, 

un commandement de payer valant saisie immobilière, 
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Observations étant ici faites que 

Lesdits biens ont fait l'objet d'un procès-verbal de description dressé 

le 26 juillet 2022 par la SCP Emery Luciani Alliel Jaïs Malmy, 

huissiers de justice associés, 11 rue de Milan 75009 Paris, annexé au 

présent cahier des conditions de vente. 

L'appartement est occupé par les locataires Monsieur   et 

Madame   suivant un contrat de bail d'habitation d'une durée de 
trois années dont ils sont titulaires à effet du 13 novembre 2017, 

pour lequel ils acquittent un loyer mensuel de 1.500 € (mille cinq 

cent euros) + 220 € (deux cent vingt euros) de provision de 

charges soit 1.720 € (mille sept cent vingt euros) charges 

comprises (ledit bail est annexé au procès-verbal de description). 

*** 

Il ressort du certificat de mesurage « Loi Carrez », établi le 28 juillet 

2022 par le cabinet Bardel, géomètres-experts, 4 rue Montgallet 

75012 Paris, missionné par la SCP Emery Luciani Allie! Jaïs Malmy, 

huissiers de justice associés, que la surface de l'appartement (lot n°

1605) serait de 73,20 m2 calculée suivant les dispositions de la loi du 

18 décembre 1996, dite loi Carrez et du décret du 23 mai 1997, étant 

expressément précisé que lesdites dispositions sont inapplicables 

aux ventes judiciaires à la barre du tribunal, conformément à l'arrêt 

rendu le 3 octobre 2002 par la 2ème chambre de la Cour de cassation, 

et qu'en conséquence les renseignements relatifs à la superficie sont 

donnés à titre simplement indicatif et ne sauraient en quoi que ce soit 

engager la responsabilité du vendeur ou du rédacteur du présent 

cahier des conditions de vente. 

*** 

Ainsi, au surplus, que lesdits biens et droits immobiliers existent, 

s'étendent, se poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, 

dépendances et circonstances, droits de propriété, de mitoyenneté et 

autres pouvant y être attachés, sans aucune exception ni réserve. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Lesdits biens appartiennent à 

Monsieur  , né le   à  , demeurant et domicilié  . 

De nationalité béninoise. 

Pour les avoir acquis de 

La société dénommée "SNC Paris XIV 148 rue d'Alésia", société en 

nom collectif au capital de 1.000 €, immatriculée au RCS de Paris 

sous le n° 428.817.266 dont le siège social à Paris 15ème, 33 avenue 

du Maine, 

En vertu d'un acte de vente établi le 15 mars 2002 par Maître 

Christian Pisani, notaire à Paris sème, publié au 5ème bureau du 

service de la publicité foncière de Paris le 10 mai 2002 volume 2002 

P n°1736 moyennant le prix de 365.000 €. 
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